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ARTICLE V

Le présent Accord entrera en vigueur le jour de sa signature. Il peut êtree éeXarniné en tout temps à la demande de l'une ou de l'autre Partie.

ARTICLE VI

Le Présent Accord peut être dénoncé six mois après que l'une des Partiese aura avisé l'autre par écrit de sa dénonciation, sans préjudice des obligationset des responsabilités qui auront pu découler du présent Accord.


